
Les pros du solaire®:
les partenaires 
professionnels certifiés 
de Swissolar

Les pros du solaire® sont soigneusement contrôlés avant d’être enregistrés par Swissolar.

Les pros du solaire® doivent présenter au moins trois installations de référence.

Les pros du solaire® ont suivi des formations continues reconnues dans le domaine du solaire. Les 
filières de la formation continue sont soutenues et actualisées en permanence par la Confédération et 
les principales associations professionnelles.

Les pros du solaire® doivent élargir et actualiser leurs connaissances techniques sur des questions 
d’actualité à l’occasion de manifestations ERFA.

Les pros du solaire® désignent un ou une responsable au sein de l’entreprise.

Les pros du solaire® sont une marque déposée.

Les pros du solaire® signent une garantie de performance pour leurs installations solaires thermiques.

Les pros du solaire® sont toujours recommandés par les communes et cantons lors de l’attribution 
de subventions

Faire appel aux pros du solaire® donnent donnent gratuitement accès à l’organe officiel de médiation 
de Swissolar.


